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Introduction 
 

Fiche 1. Usages du DIF et du CIF en 2008 
  

1. Jaune budgétaire 2010 « formation professionnelle » 

Les informations sur la formation professionnelle rassemblées dans l’annexe au projet de loi 
de Finances pour 2010 sur la formation professionnelle (jaune budgétaire) proviennent de 
différentes sources administratives ou statistiques qui interrogent : 

� les gestionnaires de la formation (déclarations n° 2483 déposées par les entreprises, 
états statistiques et financiers des OPCA, suivi spécifique des différents dispositifs 
Etat, UNEDIC, CNASEA, enquête auprès des conseils régionaux…), 

� les organismes de formation (bilans pédagogiques et financiers, enquêtes spécifiques 
auprès d’un panel, déclaration d’activité), 

� les individus (enquête FQP, enquête FC 2000). 
 
Cet ensemble constitue un système d’informations riche mais dispersé. Les informations sont 
saisies par un grand nombre d’acteurs (départements ministériels, établissements publics, 
collectivités territoriales, partenaires sociaux…), utilisant leurs propres méthodologies. Les 
mécanismes de traitement primaires et secondaires de l’information amènent à des délais 
dans la publication des données. Chaque fois que possible, les données les plus récentes sont 
fournies mais les références calendaires sont différentes selon le sujet traité. 
 

1.1 Droit individuel à la formation des salariés titulaire d’un contrat de travail à 

durée indéterminée (DIF-CDI) 

En 2008, 376 833 stagiaires ont bénéficié d’un DIF. Parmi ces stagiaires, 63 % sont âgés de 25 
à 44 ans, plus de la moitié sont des femmes, 38% sont des employés et 24 % sont des 
ingénieurs ou cadres. 
Le DIF a été mobilisé en majorité dans le cadre d’un DIF prioritaire (60 %) ou du plan de 
formation des entreprises (25 %) 

 
DIF - Nombre de stagiaires ayant mobilisé leur DIF  

Dispositifs  
Nombre de  
stagiaires 
en 2006 

% 
Nombre de  
stagiaires 
en 2007 

% 
Nombre de  
stagiaires 
en 2008 

% 

DIF prioritaires 99 231 60% 181 960 60% 227 322 60% 
Périodes de 
professionnalisation 2 055 1% 19 442 7% 21 302 6% 

Plan de formation 
des entreprises de 
10 salariés et 
plus 

56 877 34% 60 386 20% 70 923 19% 

Plan de formation 
des entreprises de 
moins de 10 
salariés 

4 127 2% 15 445 5% 23 072 6% 

Non répartis 3 764 2% 25 824 8% 34 214 9% 

TOTAL  166 054  303 057  
376 833 

  

Données provisoires 2008 – Source DGEFP-SDPFC 
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1.2 Congé individuel à la formation des salariés titulaire d’un contrat de travail à 

durée indéterminée (CIF-CDI) 

Le nombre de prises en charge de CIF-CDI continue de croître en 2008 (+6,5%) pour 
atteindre 40 907 demandes acceptées. 
 
Parmi les 69 905 demandes de financement de CIF enregistrées en 2008, 59 965 ont donné 
lieu à une décision définitive au cours de l'année, dont 68% de demandes acceptées. 
 
La prise en charge des congés de bilan de compétences progresse encore en 2008 (+2%). 30 
267 demandes de financement sont acceptées par les OPACIF et 2% des demandes sont 
refusées. Le nombre de prise en charge par les OPACIF des congés de validation des acquis 
de l'expérience continue également à augmenter avec 8571 demandes acceptées en 2008 
contre 7 675 en 2007. Ce développement a été encouragé par une subvention du FUP dans le 
cadre de la convention signée en 2006 entre l’Etat et le FUP. 

 
CIF-CDI et bilans de compétences : analyse des dema ndes traitées dans l’année  

Demandes  Acceptées  Refusées  Transférées ou  
abandonnées  

CIF-CDI  
%  

40 907 
68,22% 

19 058 
31,78% 3 571 

Dont CIF-DIF 
(L6323-12 du code du travail)  1 0 0 
Bilans de compétences   
%  

30 267 
97,77% 

691 
2,23% 664 

Validation des acquis de 
l’expérience  
%  

8 571 
97,33% 

235 
2,67% 277 

TOTAL  
%  

79 746 
79,96% 

19 984 
20,04% 4512 

Données provisoires 2008- Source DGEFP-SDPFC 

 
En 2008, la prise en charge moyenne d'un CIF-CDI s'élève à 22 377 € (rémunération 
comprise) pour une durée moyenne de 757 heures. La prise en charge moyenne d'un bilan de 
compétences est de 1 639 € et celle d'une VAE de 1 128 €. 
 
Les formations en CIF sont généralement de longue durée (25% ont une durée supérieure à 1 
200 heures) et conduisent à 66 % à un diplôme d'Etat ou à un titre ou diplôme homologué et 
à presque 8 % à une qualification reconnue par les branches professionnelles. 

 
CIF-CDI : durée de la formation  
Durée  moins de  

40 h 
de 40 à 
199 h 

de 200 à 
499h 

 

de 500 à 
799 h 

 

de 800 à 
1 199 h 

 

1 200 h 
et plus 

 

non  
répartis  

TOTAL 

Nombre de 
CIF      
%  

1 304 
3,19% 

5 235 
12,8% 

8 672 
12,9% 

5 278 
21,2% 

10 164 
24,85% 

10 223 
24,99% 

31 
0,08% 

40 907 
100% 

Données provisoires 2008 - Source DGEFP-SDPFC 
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CIF-CDI : modalités de certification  

Certification  
Diplôme 

d'Etat (ou 
national)  

Titre ou 
diplôme 

homologué  

Liste CPNE 
(1) ou CQP 

(2) 

Qualification  
reconnue dans les 

classifications d'une 
CC (3) de branche  

Pas de 
certification  

Non 
répartis  TOTAL 

 

Nombre de CIF 16 980 9 950 4 745 3 172 5 160 900 40 907 
Données provisoires 2008– Source DGEFP-SDPFC 
(1) Commission paritaire nationale de l’emploi 
(2) Certificat de qualification professionnelle 
(3) Convention collective 
 

Majoritairement, les bénéficiaires d'un CIF-CDI sont des employés (à 50 %) ; ils sont âgés de 
25 à 44 ans pour 80 % d’entre eux et de plus de 45 ans pour 15 %. 49 % d'entre eux sont issus 
d'entreprises de moins de 200 salariés et 19% d’entreprises de plus de 2000 salariés. Ce sont 
des hommes dans 56 % des cas. 

 
Les salariés bénéficiaires d'un congé de bilan de compétences sont principalement des 
employés (à plus de 52 %) et sont âgés de 25 à 44 ans (à 79 %). Ce sont des femmes dans 65 % 
des cas. Près de 69 % des congés de bilan de compétences sont réalisés en dehors du temps 
de travail. Quant aux salariés bénéficiaires d'un congé de validation des acquis de 
l'expérience, ce sont des employés (à 58 %), âgés de 25 à 44 ans (à 67 %). Ce congé bénéficie 
majoritairement aux femmes (70 %). La qualification visée dans le cadre de ce congé conduit, 
dans la plupart des cas, à un diplôme d'Etat ou un diplôme ou titre homologué (95 %). 

1.3 Le congé individuel des titulaires de contrat à durée déterminée (CIF-CDD)  

Sur les 10 532 demandes de financement de CIF CDD ayant donné lieu à une décision 
définitive au cours de l'année, 87 % (soit 9189 dossiers) ont été acceptées. Les différents 
dispositifs financés au profit d'anciens titulaires de CDD continuent de progresser en 
nombre de demandes acceptées par rapport à 2007 : +15,7% pour le CIF, +10,4% pour le bilan 
de compétences, et +5,9% pour la validation des acquis de l’expérience. 
 
Les OPACIF ont accepté également de prendre en charge, en 2008, 462 actions de formation 
au titre du droit individuel à la formation (230 en 2008). Et, 315 demandeurs d’emploi 
(+493% par rapport à 2007) ont pu se former au titre du CIF CDD dérogatoire (article 39 du 
règlement annexé à la convention relative à l’aide à l’emploi et à l’indemnisation du 
chômage du 18 janvier 2006). 
 
 
CIF-CDD et bilans de compétences : analyse des dema ndes traitées dans l’année 

Demandes Acceptées Refusées Transférées ou  
abandonnées 

CIF-CDD  
%  

9 189 
87,25% 

1 343 
12,75% 659 

Bilans de compétences   
%  

707 
96,98% 

22 
3,02% 36 

Validation des acquis de 
l’expérience   
%  

375 
 

96,90% 

12 
 

3,10% 

23 
 

DIF   
%   

462 
90,41% 

49 
9,59% 15 

CIF dérogatoire (article 39 du 
règlement annexé à la 
convention du 18/01/06) 
%  

315 
 
 

92,92% 

24 
 
 

7,08% 

19 
 

TOTAL  
%  

11 048 
88,40% 

1 450 
11,6% 

752 
 

Données provisoires 2008- Source DGEFP-SDPFC 
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En 2008, la prise en charge moyenne d'un CIF-CDD s'élève à 22 271 € (rémunération 
comprise), celle d'un bilan de compétences à 1 535 € et celle d'une VAE à 1 172 €. La durée 
moyenne d'un CIF est de 799 heures. 
 
Les formations suivies dans le cadre du CIF-CDD sont généralement de longue durée (près 
de 24 % ont une durée supérieure à 1 200 heures et 52% une durée de plus de 800h) et 
conduisent à 67 % à un diplôme d'Etat ou à un titre ou diplôme homologué. 
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2. Le DIF, un outil pour réduire les inégalités d’accès à la formation 

continue (publication CEREQ, BREF N°255, août 2008) 
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Fiche 2. Illustration : les usages du DIF au sein 
d’Uniformation 
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